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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?



8 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :



11 / 13

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 




	Date de reception: 07082023
	Dossier complet: 27092023
	Numero enregist: 2023-7248
	Intitulé du projet: Aménagement du Parc des Sports de Thouaré-sur-Loire
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Ville de Thouaré-sur-Loire
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 21440204200110
	 Type societe: Commune et commune nouvelle
	 Monsieur: Off
	 Nom: OGER
	 Prenom: Martine

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39 - Travaux, constructions et opérations d'aménagement

44. Equipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés.
	 Caracteristique du projet: Catégorie 39 b :
  - Assiette du projet d'aménagement : 5,5 ha 

Catégorie 44 d :
- Equipement multifonction à vocation sociale et sportive (salle ominisport) - Capacité < 5000 personnes
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: La ville de Thouaré-Sur-Loire envisage de réaménager le secteur Nord du Parc des Sports pour y construire un équipement multifonctions (2900 m² salle Omnisport - Capacité d'accueil < 5000 pers.), une cuisine centrale (1500 m² env.) avec un cheminement piéton, une place centrale, des espaces verts), une chaufferie collective (150 m² - Puissance projetée comprise entre 1 à 20 MW) et son réseau de chaleur (maitrise d'ouvrage : Nantes Métropole), et enfin, en marge de ce réaménagement, la création d'un lotissement d'habitations d'une emprise proche d'1 ha, non défini à ce jour, mais intégré à la présente demande dans un soucis de cohérence et d'ensemble.
L'assiette du projet au sein de laquelle vont prendre place ces différentes constructions couvre une surface voisine de 5,5 ha. Dans cette emprise, autour des futures constructions, l'objectif de la ville est de préserver un maximum d'espaces naturels pour constituer un paysage bucolique accessible au public. En termes d'aménagements, seul un cheminement pédestre permettant des activités de loisirs (promenade, course à pied) sera créé au sein des espaces naturels du site, de façon à rester compatible avec le maintien de la biodiversité locale.
Le projet ne nécessitera aucune destruction de bâtiments, ni d'opérations de remblaiement susceptibles de modifier la topographie naturelle du site. Les apports de matériaux seront limités au strict nécessaire pour les fondations des bâtiments à construire. Il n'y aura pas de création de commerces.


	2 Objectifs du projet: Le projet de la ville de Thouaré-sur-Loire a vocation à répondre à plusieurs objectifs :
- Moderniser le parc des sports avec la création d'une salle omnisport. Ce bâtiment abritera également des salles pour l'accueil d'associations locales ;
-  Construire une cuisine centrale à proximité du collège ;
- Accueillir une future chaufferie à biomasse avec un réseau de chaleur (projet de Nantes Métropole) pour l'alimentation en chaleur du Parc des Sports (Centre Technique Municipal, Complexe sportif, Salle de tennis, Salle de basket, modulaire foot, vestiaires, cuisine centrale).
- Intégrer un projet de lotissement (bien que non défini à ce jour) au projet pour disposer d'une réflexion d'aménagement d'ensemble avec mise en cohérence avec les équipements sportifs et sociaux structurants,
- Aménager des espaces communs propices au développement de lieux de vie et de rencontres. Dans cet esprit, un parvis central sera aménagé au-devant de la Salle Omnisport. Un cheminement piéton sillonnera le site au travers de la plaine des sports à l'instar d'un sentier de découverte des secteurs naturels : les abords du ruisseau de Guette-Loup et sa ripisylve, les massifs arborés, le bassin en eau de gestion des EP sans pour autant les modifier. Des tables de pique-nique et des bancs seront installés au sein du parc à proximité du chemin pédestre.


	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les premiers travaux (construction de la salle multi-sports) sont prévus pour début 2024. Pour chacun, sont prévus des travaux :
D'installation d'une base vie : Branchement provisoire à partir d’un point présent sur l’emprise de la parcelle, installation des clôtures du chantier et déplacement suivant phasage.
De décapage : Décapage de la terre végétale sur l’emprise des futurs bâtiments. La terre sera stockée sur site et sera débarrassée des broussailles, grosses pierres, racines (évacuées en décharge agréée), pour ensuite être reprise et valorisée dans les fosses de plantations d'arbres et les plantations de pleine terre.
De terrassements : Exécution des terrassements au droit des constructions projetées pour la mise à niveau du fond de forme et des plates-formes
De pose des réseaux : Exécution des ouvrages extérieurs d'assainissement avec raccordement aux divers réseaux publics. Ainsi, les eaux usées seront raccordées au collecteur EU strict de la ville.
De constitution de la voirie : Choix d'un béton bitumineux drainant pour favoriser l'infiltration des eaux pluviales in situ
De gestion des eaux pluviales : Des bassins de rétention/décantation temporaires seront réalisés au point bas de chaque construction pour collecter les eaux potentiellement chargées en fines. Après décantation et filtration les eaux seront restituées en direction du système de collecte existant.
De traitement paysagers des espaces extérieurs : Plantation de massifs, d'arbustes et de couvre-sol. Il sera procédé à un engazonnement des espaces verts.


	2 Phase exploitation: Chaque bâtiment du projet sera raccordé aux différents réseaux publics existants (AEP / EU / EP). Concernant les EP, conformément aux prescriptions de Nantes Métropole, il sera mis en place une Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) pour, au minimum, prendre en charge une pluie de récurrence mensuelle. Le surplus des ruissellements du projet sera orienté vers un ouvrage de régulation des eaux pluviales en lien avec le bassin de gestion actuel, en eau, fonctionnant par marnage. Chaque bâtiment du projet sera raccordé aux différents réseaux publics existants (AEP / EU / EP).

Le nombre de salariés prévu sur site est évalué à 32 :
22 animateurs (direction comprise) affectés à l'Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH)
8 agents affectés à la cuisine centrale
2 agents pour assurer le ménage des bâtiments

En termes de stationnement : La capacité actuelle est de 310 places soit 30 pl. au Centre Technique Municipal et la cuisine centrale, 200 places d'accueil du public pour les évènements à l'entrée du Parc des Sports et 80 places supplémentaires en partie Sud. Les 32 salariés auront la place de se garer les jours ouvrés pendant leurs heures de travail (6h/17h). Par ailleurs, l'ouverture aux familles de l'ALSH (7h25 / 18h53) pour la dépose de 250 enfants (en pointe maximale) fonctionnera par arrêts minutes sur le parking d'entrée de 200 pl soit par minibus lors des sorties collectives en journée. Par ailleurs, il existe 2 lignes de bus urbain pour les accès au site en transport en commun. Les activités majorantes en termes de besoin de stationnement ne sont pas concomitantes. En semaine et en journée pour l'accueil des enfants, le soir et le week-end pour les évènements sportifs. Les 310 places actuelles seront optimisées sans qu'il y ait nécessité d'augmenter les emprises dédiées à la voiture.


	4 Procedures administratives: Le projet d'ensemble de la Ville de Thouaré Sur Loire fera l'objet d'un document d'incidence établi au titre des articles L.214-1 et suivants du code de l'environnement(CDE). La rubrique 2150 (Art. R214-1 du CDE) sera visée dans le cadre d'une procédure déclarative par la DDTM 44. En l'absence avérée de zone humide sur le site (après expertise pédologique et phyto-sociologique conformes aux arrêtés ministériels de juin 2008 et octobre 2009 - Cf Annexe facultative 2), la rubrique 3310 ne sera pas visée.
Des inventaires naturalistes sont programmés jusqu'à l'été 2024. Si nécessaire, un dossier de demande dérogation L441-1 sera déposé. Le projet de Nantes Métropole (chaufferie / réseau de chaleur) fera l'objet d'un dossier ICPE (Rub. 2910) au regard de la puissance projetée et éventuellement de bois stocké. Sur le plan des autorisations d'urbanisme, plusieurs PC seront déposés : 1 PC valant ERP pour la salle omnisport  / 1 PC pour la chaufferie bois / 1 PC pour le projet de lotissement
	6 Grandeurs du projet: Emprise totale du projet
Salle omnisport et abords
Parvis et espaces verts aménagés au devant de la salle omnisports
Cuisine centrale et abords
Chaufferie
Lotissement d'habitations - Emprise globale dont espaces verts, jardins partagés
	6 Valeurs: 5,5 ha environ
 2 900 m² environ
    750 m² environ
  1 500 m² environ
     150 m² environ
10 000 m² environ
	6 Nom: 
	6 Voie: Avenue du Parc des Sports
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Thouaré-sur-Loire
	6 Code postal: 44473
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 47
	6 Coordonnees_long °: 26
	6 Coordonnees_long ': 28
	6 Coordonnees_long ": 0
	6 Coordonnees_Lat: -1
	6 Coordonnees_Lat °: 45
	6 Coordonnees_Lat ': 51
	6 Coordonnees_Lat ": 9
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de Thouaré-sur-Loire - Zonage US (secteur de grands équipements d'intérêt collectif ou de services publics)Schéma d'aménagement du Parc des Sports
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Le projet a fait l'objet d'un document d'incidence "Loi sur l'eau" ayant donné lieu à un récépissé de déclaration en date du 04 septembre 2001, titre de la rubrique 2150 (ex 5.3.0) de l'art. R214-1 du Code de l'envir.
Par rapport à la situation actuelle, il va être construit une cuisine centrale, une salle omnisport, une chaufferie ainsi qu'un lotissement d'habitations au sein du bassin versant. Cela représente une urbanisation voisine de 1,6 ha qui seront compensés hydrauliquement par la mise en place d'une Gestion Intégrée des Eaux Pluviales et une refonte de la gestion des eaux pluviales à l'échelle du bassin versant du projet. Il est important de préciser que le document d'incidence de 2001 a été établi en tenant compte d'un projet, au sein du Parc des Sports, d'une piste d'athlétisme (abandonnée aujourd'hui), d'un hall multi-fonction (dont une salle omnisport), d'une chaufferie et d'une cuisine centrale. Le projet actuel, modifié par rapport à 2001, le DLSE sera mis à jour.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à plus de 300 m de zones naturelles d'intérêt écologique.ZNIEFF de type I : 0520006602, Zone humides et îles de la Loire de Sainte-Luce-Sur-Loire à Mauves, Marais de la Seilleraye,ZNIEFF de type II : 0520013069, Vallée de la Loire de Nantes au Bec de Vienne.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Un projet de PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement) a été mis à disposition du public du 31/08/2015 au 02/11/2015 avant son approbation par l'Assemblée Départementale en juin 2016.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Un diagnostic naturaliste a été réalisé sur le secteur d'étude. 32 sondages on été réalisés à l'aide d'une tarière manuelle. Des traces d'hydromorphie sont observées sur quelques sondages (11/32). Cependant, les épaisseurs de sol hydromorphes constatées sont insuffisantes pour caractériser un sol représentatif de zone humide au sens de l'arrêté ministériel (< 50 cm).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site ne figure pas dans la base de données BASOL qui recense les sites pollués. Le site actuel ne comporte aucune source de pollution des sols connue liée à des activités actuelles ou plus anciennes.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le Château de Thouaré et son pigeonnier sont inscrits au titre des monuments historiques en 1982.
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche, la ZPS et ZSC de la Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes se situe à plus de 300 m du projet. 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Thouaré-sur-Loire est couverte par un "Plan de Prévention des Risques Inondation de la Loire Amont dans l'Agglomération Nantaise". Le périmètre du site d'étude est localisé à plusieurs centaines de mètres du zonage du PPRI.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRN inondation de la commune de Thouaré-sur-Loire a été approuvé par arrêté préfectoral le 12 mars 2001 et révisé le 17 septembre 2019.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit le décapage de surface enherbée pour la construction des installations mais le bilan déblais-remblais devrait être quasiment nul.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Seule de la terre végétale sera apportée pour les plantations aux niveau des jardins et des espaces verts aménagés.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le Parc des Sports est déjà desservi par des réseaux d'eau potable et d'assainissement. Les besoins en eau potable et les rejets en eaux usées ne sont pas de nature à mettre en périls les ressources en eau potable ni les équipements de traitement.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Un diagnostic naturaliste a été réalisé en mai 2023. 4 espèces à enjeux fort ont été répertoriées : Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, Tourterelle des bois, Noctule commune. Des mesures d'évitement seront mises en place : zones à enjeux forts (haie arborée, lisières de prairie), Pour la flore, aucun enjeu. De nouveaux inventaires seront réalisés par des experts naturalistes avec une pression d'inventaire suffisante (automne et hiver 2023 / printemps et été 2024) pour rechercher d'éventuelles espèces protégées.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les chiroptères présents sur site sont des espèces très antropophiles (noctule commune, pipistrelle notamment) qui ne sont pas directement liées aux sites Natura 2000 de la Loire. Clairement, le projet n'aura aucune incidence sur les sites Natura.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le site du projet présente sur sa partie Ouest un risque faible de gonflement des retrait des argiles.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase travaux, sur la voirie publique, une signalétique sera mise en place pour prévenir les usagers de la route de la sortie et de l'entrée d'engins de chantier. Au besoin seront mis en place des feux de circulation. La voirie publique sera maintenue propre et en bon état. Le site du projet est un parc des sports, situé à proximité immédiate d'un collège qui est déjà source de déplacements. 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Pour autant, la nature et les modalités d'éclairage des extérieurs du site seront choisis pour ne pas déranger la faune en particulier l'activité de chasse des chiroptères.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Off
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Non, si ce n'est une partie des eaux pluviales qui seront infiltrées in situ (GIEP) puis au sein d'un bassin de rétention/infiltration paysager (caractéristiques correspondant aux rejets admis par Nantes Métropole, soit une régulation de 3 l/s/ha).Conformément aux prescriptions de Nantes Métropole, il sera mis en place une Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) pour, au minimum, la pluie de récurrence mensuelle. 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Non, hormis des déchets ménagers en phase exploitation qui seront triés comme il se doit.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le bruit des engins de chantier (ex pelle mécanique) sera similaire à celui généré par des travaux agricoles. Les travaux seront réalisés en période diurne, en semaine. Une étude acoustique sera réalisée en phase AVP par une étude de réduction des nuisances sonores.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Non, hormis les nuisances liées à la circulation urbaine.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le secteur d'étude n'est pas classé en zone humide. Les résultats des inventaires naturalistes réalisés au printemps 2023 (Mai) n'ont fait état d'aucune espèce floristique protégée. Sur le plan faunistique, un enjeu fort est pointé autour de 3 espèces d'oiseaux : le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, la tourterelle des Tourterelle des bois et d'un chiroptère, la Noctule commune. La Tourterelle des Bois utilise la trame boisée en limite d'aménagement à des fins de reproduction et la Noctule commune fréquente le site comme territoire de chasse. Le Chardonneret élégant et la Linotte mélodieuse ont été observées hors site d'étude : plus au Nord dans la vallée du Guette-loup pour la Linotte et dans les jardins privés plus à l'Est pour le Chardonneret. Ces espèces ne semblent pas utiliser les habitats du site du projet (Source OCE cabinet naturaliste). Des investigations sont programmées jusqu'à l'été 2024 avec, si nécessaire, un dossier de demande de dérogation (L411-2 du CDE).

	4: 
	 Description: Mesures d'évitement :
 ME_01 - Evitement des zones à enjeux forts : La haie arborée et ses lisières de prairie en lien avec la vallée du Guette-loup présente un enjeu fort vis-à-vis de plusieurs espèces à enjeu potentiellement nicheuse : la Tourterelle des bois et la Bouscarle de Cetti. Cet habitat est également utilisé pour la chasse par une espèce à enjeu fort, la Noctule commune. Celle-ci sera intégralement préservée (avec sa lisière prairiale de 5m). La haie au Nord-Ouest, abritant des espèces protégées mais plus communes sera également préservée. Ces mesures seront également bénéfiques à tous les autres taxons.
ME-02 - Adaptation du calendrier du chantier en fonction des contraintes environnementales : Lancement des travaux en dehors de la période de reproduction (soit de mars à sept.).
Mesures de réduction :
MR-01 - Réduction de la pollution lumineuse  - L'éclairage sera limité au maximum
o Absence d'éclairage orientés vers les zones arborées à l'Ouest du site ;
o Sur les espaces aménagés, éclairage réduit et programmé avec extinction hors des périodes d'utilisation du site
- Les candélabres éclaireront vers le bas ; choix d'ampoules LED, de couleur orangée (moins impactantes).
Impacts résiduels après mesures de réduction  :
Au regard des inventaires réalisées, le bureau d'études précise que les impacts résiduels générés par le projet, après la mise en place des mesures d'évitement et de réduction, sont considérés comme « non-significatifs » pour la faune et la flore et ne menacent ni les Habitats écologiques ni les espèces présentes (source indép. OCE). D'autres inventaires naturalistes seront réalisés jusqu'à l'été 2024.
Mesures d'accompagnement :
MA-01 - Plantations arborées et arbustives
Plantation d'arbres et arbustes d'essences locales afin de consolider voire créer de nouveaux corridors de chasse pour les chiroptères et proposeront des sites d'alimentation et/ou de reproduction favorable à la faune.


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard des études préalables engagées sur le site, comme l'étude naturaliste, l'inventaire des zones humides ou encore l'étude acoustique (état zéro) permet de porter un diagnostic éclairé sur les sensibilités attendues sur le milieu naturel et humain. Les enjeux naturalistes ont été appréhendés en mai 2024 avec l'engagement d'une démarche ERC dès l'amont du projet. D'autres inventaires seront réalisés d'ici à l'été 2024 avec mise à jour de l'ERC. Selon les conclusions, un dossier de demande de dérogation sera déposé. La gestion des EP s'oriente vers une valorisation sur site (GIEP) et sera précisée dans le cadre d'un futur document d'incidence "loi sur l'eau" qui sera instruit par la DDTM 44. A notre sens, la prise en considération des enjeux à l'échelle de la conception du projet est une démarche suffisante sans que la réalisation d'une évaluation environnementale du projet n'apporte une réelle plus-value sur les enjeux naturels et humains.
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